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C
L a Côte d’Ivoire est un pays membre régional

du Groupe de la Banque africaine de
développement. Son adhésion remonte à la
création de l’Institution, le 10 septembre 1964.
Les intérêts de la Côte d’Ivoire au sein de la
Banque sont représentés au Conseil des
Gouverneurs par un Gouverneur nommé par les
hautes autorités ivoiriennes, et au Conseil
d’administration par un Administrateur et un
Administrateur suppléant. Les relations bilatérales
entre le Groupe de la BAD et le pays se reposent
sur un partenariat excellent. Le pays abrite le
siège du Groupe de la Banque, relocalisé
temporairement à Tunis. 

Aperçu et structure du portefeuille

Depuis le début de ses opérations en Côte
d’Ivoire, le 19 mai 1971, le Groupe de la BAD a
approuvé en sa faveur cinquante quatre (54)
opérations, dont 38 ont été entièrement ache -
vées, 4 ont été annulées, 2 sont en cours
d’exécution et 10 ont été gelées depuis avril

2003, dans le contexte de la crise sociopolitique. 
L’ensemble des opérations approuvées repré -
sen te un montant total d’engagements nets de
1.135 millions d'UC (830 milliards de F CFA),
avec 67,2% au titre du guichet BAD, 22,1% pour
le FAD et 10,7% pour le Fonds spécial du Nigéria.
A fin mars 2010, les décaissements cumulés
s'élèvent à 1.069 millions d'UC (782 milliards de
F CFA), ce qui correspond à un taux global de
décaissement de 94,2%. Les opérations finan -
cées par le Groupe de la Banque l’ont été prin -
cipalement à partir de prêts et ont concerné, par
ordre d’importance, le secteur du développement
rural et de l’agriculture (26,2%), les infrastructures
(20,4%), le multisectoriel (16,7%), le secteur social
(16,5%) et le secteur de l’énergie, de l’eau et des
télécommunications (15,6%). Les opérations ont
principalement été financées (70%) sur les re -
ssour ces du guichet BAD. Pour l’essentiel
(94,4%), ces financements ont été dirigés vers
le secteur public. Il convient de noter que les
financements accordés au secteur privé con -
cern ent les secteurs de l’électricité, des télé -
commu nications, des transports et de l’industrie.
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Figure n°3 - Structure du volume global des opérations financées 
par la BAD en Côte d’Ivoire

En complément aux financements accordés à
titre bilatéral, la Côte d’Ivoire a bénéficié de
ressources additionnelles FAD destinés à financer
des études et/ou des projets dans les domaines
des infrastructures et de l’agriculture visant à
renforcer l'intégration sous-régionale en Afrique
de l’Ouest.



C
La crise sociopolitique apparue en 2002 en Côte
d’Ivoire a eu comme corollaire l’apparition
d’arriérés de remboursement et la suspension
des décaissements sur les opérations de prêt
relevant du secteur public en avril 2003. La
Banque a, cependant, maintenu un volet minimal
d’activités dans le pays notamment au profit du
secteur privé. Des aides d’urgence ont, par
ailleurs, été octroyées dans le domaine de l’aide
alimentaire aux enfants victimes de la guerre ainsi
que celui de la lutte contre la grippe aviaire. Elle
s’est, par ailleurs, clairement positionnée dans
l’optique d’une sortie de crise de la Côte d’Ivoire
en choisissant de l’accompagner dans les
domaines de la gouvernance, que de la
reconstruction des infrastructures sociales et de
la reconstitution du capital économique des
populations en milieu rural, en particulier les
femmes et les enfants. Concernant les opérations
en cours au moment de la suspension des
décaissements, la Banque a choisi d’adopter
une stratégie prudente et mesurée en matière
de gestion du portefeuille en ne procédant à des
annulations de projet qu’au cas par cas, dans le
but notamment de ne pas hypothéquer le
potentiel de développement et la capacité de
réponse du pays dans l’hypothèse d’une sortie
de crise rapide.

La mise en œuvre de cette stratégie spécifique
à la Côte d’Ivoire a nécessairement façonné la
physionomie des interventions actuelle du
portefeuille de la Banque dans le pays. Ainsi, au
31 mars 2010, le portefeuille actif de la Banque
comprenait (i) un portefeuille en cours et (ii) un
portefeuille gelé regroupant les opérations
interrompues. 

Composition du portefeuille en cours

Au 31 mars 2010, le portefeuille en cours de la
Banque consiste en deux projets appuyant les
activités de sortie de crise. Il s’agit : (i) du Projet
d’Appui Institutionnel Multisectoriel à la Sortie de
Crise (PAIMSC) pour un montant de 20 millions
d'UC (environ 14,5 milliards de Francs CFA) et ;
(ii) de l’Appui ciblé de la Facilité en faveur des
Etats fragiles (FEF) pour un montant de 2 millions
d’UC (1,45 milliard de Francs CFA). 

Le PAIMSC intervient dans une phase transitoire
de la Côte d’Ivoire qui se caractérise par le
passage d’une situation de conflit vers le
rétablissement de la paix. Il est centré sur des
actions d’urgence visant à restaurer le
fonctionnement normal de l’administration et la
restauration de la paix, avec une concentration
sur les services essentiels tels que l’éducation,
la santé et le développement rural, afin d’assurer
d’une part la réunification du pays, et de
consolider la stabilité et, d’autre part, offrir un
cadre sécurisant au retour des réfugiés internes. 

S’agissant de l’appui ciblé de la FEF, il vise les
objectifs spécifiques : (i) renforcer le cadre de
coordination des interventions publiques par
l’élaboration d’une vision prospective à long terme
du développement du pays ; (ii) appuyer la mise
en œuvre des axes du DSRP ; (iii) améliorer
l’efficacité de la gestion des finances publiques
à travers le renforcement des capacités
nationales, le développement d’outils d’aide à la
décision et l’amélioration des instruments de
gestion des marchés publics, conformément au
plan d’action issu de la revue conjointe de la
gestion et du système des finances publiques
(PEMFAR 2008) et ; (iv) renforcer la bonne
gouvernance à travers le cadre de coordination
de la politique nationale, la transparence,
l’efficacité du service public, l’éthique, la lutte
contre la corruption et l’amélioration de
l’environnement des affaires.

Composition du portefeuille gelé

Au 31 mars 2010, le portefeuille gelé se
composait de dix (10) opérations dont sept (7)
projets et trois (3) études, neuf (9) opérations
concernant le secteur développement rural et
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une (1) concernant le secteur social. Le montant
total du portefeuille gelé s’élevait à 177,1 millions
d’UC . A la suite de l’apurement des arriérés de
la Côte d’Ivoire auprès du Groupe de la Banque,
intervenu en 2009, la dernière revue du
portefeuille a recommandé la restructuration de
trois opérations parmi ces projets gelés. Celles-
ci étaient en phase de démarrage au moment
de la suspension des décaissements. Il s’agira
: (i) de consolider le Projet de développement
rural du Moyen Comoé (PADER-MC) avec le
Projet de développement rural de la région des
Lacs (PADER-LACS) en une seule opération de
24 millions d’UC (17,4 milliards F CFA) couvrant
les deux régions mitoyennes du Centre de la
Côte d’Ivoire et ; (ii) de restructurer le Projet de
valorisation des ressources humaines (PVRH) en
un projet moins complexe de 18,2 millions d’UC
(13,2 milliards F CFA) s’adressant à un ou deux
ministères, avec des objectifs conformes aux
besoins actualisés de la population active. 

Perspectives à court terme 
sur le portefeuille

L’évaluation des politiques et des institutions des
pays (EPIP - CPIA) pour l’année 2009 a permis
à la Côte d’Ivoire de bénéficier en 2010 de
ressources additionnelles d’un montant de 29
millions d’UC (21 milliards F CFA). Ces ressources
permettent de financer un projet
d’assainissement pour la ville d’Abidjan (bassin
versant d’Agboville et d’Abobo, carrefour de
l’Indénié) et de réaliser des études en vue
d’améliorer le niveau de préparation des projets
en réserve à inscrire dans le cadre du FAD-XII
(2011-2013).

Pour les opérations du secteur privé, la
coopération est effectivement relancée en 2010
avec la participation de la BAD à la création en
Côte d’Ivoire d’une nouvelle banque de
microfinance (MicroCred Côte d’Ivoire),
fournissant des services financiers aux
populations à faibles revenus, qui n’ont pas accès
au système bancaire classique. La Banque
examine également les modalités de sa
contribution au financement de la construction
du Pont Marcory-Riviera à Abidjan ainsi que les
possibilités d’extension des capacités de
production d’huile de palme pour la Société

PALM-CI. La Banque reste disposée à apporter
son concours, comme par le passé, à
l’augmentation des capacités de la centrale
thermique d’AZITO pour permettre au pays de
pouvoir répondre efficacement à la demande
croissante d’électricité et de maintenir sa position
d’exportateur net dans ce domaine.

Coordination 
avec les partenaires techniques 
et financiers sur le portefeuille

La coordination des interventions de la Banque
avec celles des autres partenaires techniques et
financiers (PTF) a également été ralentie durant
la période de crise. Avant la reprise des activités
des principaux bailleurs de fonds début 2009,
c’est essentiellement autour du Projet d’appui à
la gouvernance et au renforcement des capacités
(PAGRC) que s’est organisée la concertation avec
notamment la Banque mondiale, le Programme
des Nations-Unies pour le développement
(PNUD), l’Union européenne et les agences de
coopération bilatérales (France, Belgique,
Canada). Dans le domaine de la gouvernance,
la coordination aura permis de délimiter les
domaines de concentration et de cibler les
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activités, en privilégiant la synergie des
interventions. Depuis la reprise des activités de
la communauté internationale, la coordination
avec les bailleurs de fonds constitue une
dimension essentielle de la conception de l’appui
budgétaire pour l’apurement des arriérés de la
Côte d’Ivoire, et qui s’inscrivait dans une logique
de complémentarité des deux appuis fournis par
le FMI au titre de l’assistance d’urgence post-
conflit et des appuis budgétaires de la Banque
mondiale. La Banque a également été impliquée
dans la mise en œuvre du PEMFAR, qui pourrait
ouvrir la voie à d’autres opérations d’appui en
matière de réformes et de renforcement de
capacités. Enfin, l’exécution du Projet d’appui
institutionnel et multisectoriel de sortie de crise

(PAIMSC), basé sur la mise en œuvre d’un
partenariat actif entre la Banque, la FAO, l’UNICEF
et le FNUAP participe de cet effort de coordination
entre PTF. La coordination avec les autres
partenaires est satisfaisante. 

Au total, avec une note moyenne de 2,2 et un
portefeuille à risque ramené à 0, la performance
du portefeuille en cours de la Banque en Côte
d’Ivoire peut être considérée au 31 mars 2010
comme satisfaisante.
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Projet d’hydraulique rurale

D’un montant de 14 millions d’unités de
compte, le projet d’hydraulique rurale a été

approuvé le 17 janvier 1997 sur financement du
FAD, et couvrait 10 départements du sud-ouest
du pays, avec pour objectif de combler le déficit
d’approvisionnement en eau potable des
populations rurales des Départements de Divo,
Gagnoa, Issia, Lakota, Man, Sassandra, San
Pédro, Sinfra, Soubré et Tabou, (satisfaction des
besoins en eau potable d’environ 400.000
personnes). Le projet visait en outre la fixation
des populations sur les terres agricoles fertiles
et favorisera l’amélioration de la productivité. En
effet, malgré d’énormes efforts consentis par le
gouvernement ivoirien, le problème de
l’alimentation en eau potable s’est posé avec
acuité tant du point de vue de la quantité que de
la qualité.

Le projet s’est articulé autour de la réalisation
des points d’eau (près d’un millier de nouveaux
forages, de nombreuses petites adductions
d’hydraulique villageoise améliorée, 10 sources
aménagées), entretenus et gérés par les
villageois, Aussi, les composantes suivantes ont-
elles été retenues la réalisation du projet : 

L’exécution du projet s’est concrètement traduite
par une meilleure accessibilité des populations
à une eau de bonne qualité et en quantité
suffisante, quelle que soit la période de l’année.
C’est là l’avantage le plus important du projet,
avec en corollaires : (i) l’amélioration de l’état de
santé des populations et des conditions de vie
des populations, (ii) la réduction des disparités
en matière d’accès à l’eau potable, (iii)
l’accroissement de la productivité due à
l’amélioration de la santé, (iv) l’amélioration de la
commodité de vie et la canalisation de l’énergie
des femmes (chargées de la corvée d’eau) vers
de nombreux autres domaines, etc. 

Projet d’éducation Phase IV

D’un montant de 53 millions d’unités de compte,
soit l’équivalent de 39 milliards de francs CFA,
le projet a été approuvé pour un financement sur
les ressources du FAD le 24 septembre 1992, et
a été achevé le 29 juillet 2004.
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Le projet Education IV constitue la quatrième
intervention du Groupe de la Banque en Côte
d'Ivoire dans le secteur de l’éducation. Le projet
comportait les composantes suivantes : (i) le
renforcement de l'enseignement primaire ; (ii) le
renforcement de l'enseignement secondaire ; (iii)
la scolarisation accrue en milieu rural ; (iv)
l’introduction à l'enseignement environnemental;
et (v) l’appui à la carte scolaire.

Au titre de ce projet, la dotation en matériels
informatiques à la Direction de l’informatique, de
la planification, de l'évaluation et des statistiques
a permis la production de cartes scolaires mieux
élaborées et plus précises. Les infrastructures
construites et réhabilitées ont largement contribué
à l’amélioration de l’accessibilité à l’éducation
par l’accroissement de la capacité d’accueil des
enseignements primaire et secondaire, avec pour
résultat l’amélioration du Taux brut de
scolarisation (TBS) constaté, plus particulièrement
celui des filles des régions défavorisées. 

Dans l'enseignement primaire, entre 1992-1993
et 1998-1999, le TBS national est passé de 73
à 73,2% (65,1% pour les filles), pour atteindre
79,5% en 2001-2002 (67,3 pour les filles). Dans
la même période, les effectifs sont passés de 1
447 785 à 1 910 820, soit un accroissement de
25%, et de 1 943 101 à 2 113 836, entre 2000
et 2002, soit un accroissement de 8%. En
d’autres termes, un accroissement de 32% a été
constaté entre 1992 et 2002. Cet impact social
très important concourt au développement des
ressources humaines capables d’apporter de
manière plus efficace leur contribution à la
création de richesses dans le pays.

Le projet a également contribué à l’amélioration
de la qualité des apprentissages et celle de la
gestion du système éducatif dans son ensemble
à travers la dotation des élèves et des
enseignants en matériels didactiques et
pédagogiques, et les multiples formations aux
gestionnaires du système. L’amélioration des
performances des élèves, traduite par la réduction
du taux de redoublement global qui est passé
de 29% en 1991 à 24% en 2005, est l’une des
retombées de ces incidences positives.

Au niveau de l'enseignement secondaire, la
présence des collèges BAD de proximité a
atténué les migrations scolaires et les longs trajets
quotidiens des élèves. 

En plus des réalisations permettant l'extension
de l'accès, le projet a permis de réhabiliter 240
écoles primaires et 31 lycées et collèges,
d’équiper 6 directions régionales de l’Education
nationale (DREN) et de former 88 inspecteurs
départementaux de l'Education. En outre, pour
les élèves de l'enseignement primaire des zones
du projet, la distance moyenne à parcourir pour
atteindre l'école a considérablement diminué,
s'établissant entre 0 et 3 Km, au lieu de 7 km
comme par le passé. La construction des
laboratoires scientifiques et de sciences et vie
de la terre dans les 10 nouveaux collèges a
contribué à relever l'accès à l'enseignement
scientifique.

A travers la sensibilisation des populations sur la
nécessité de scolariser les filles, la réduction de
la distance entre le domicile des élèves et leur
école, la construction systématique de deux blocs
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de latrines dans les écoles et le prêt gratuit de
934 956 manuels scolaires aux filles de 5 DREN,
ont favorisé l’amélioration de la scolarisation et
de la rétention des filles à l’école.

Projet de construction 
de la centrale 
thermique d’Azito

Le projet concerne une centrale avec 2 turbines
à gaz de 144 MW chacune, une ligne 225 kV et
un transformateur, implantée à Azito, village situé
à 5 kms à l’ouest d’Abidjan. Son originalité tient,
d’une part, de son montage, une concession de
type Construction-Exploitation-Transfert (CET -
BOT) et d’autre part, de sa clause «Take or Pay».
Il a été approuvé par le Conseil de la Banque en
novembre 1998 et fait l’objet d’un prêt de 14
millions de dollars des Etats-Unis (pour un coût
total de 215 millions de $ EU). Une partie du
financement a été assuré par les membres du
Consortium constitué par Asea Brown Boveri

Limited (ABB), Electricité de France (EDF) et
Industrial Promotion Services (IPS, filiale du Fonds
Aga Khan). 

La centrale représente aujourd’hui un tiers de la
puissance électrique disponible en Côte d’Ivoire.
Le fait qu’elle soit alimentée au gaz local permet
à l’Etat de faire une économie de 4 millions de
dollars EU par an, qu’il aurait dû consentir pour
l’achat des produits pétroliers 

La centrale AZITO disposait jusqu’à une date
récente d’une marge de réserve et avait permis
à la Côte d’Ivoire de passer du statut
d’importateur (409 GWh en 1992) à celui
d’exportateur d’électricité (15 GWh en 1994 ;
593 GWh en 1998 et 1289 GWh en 1999). Ceci
a renforcé sa position d’acteur central de
l’intégration électrique régionale. La mise en
service d’AZITO a permis à la Compagnie
ivoirienne d’électricité (CIE) de répondre à la
demande de clients du secteur privé, même si
leur demande a peu évolué de 1999 à 2007. De
plus, la contribution de ce projet aux exportations
a indirectement un effet positif sur le
développement du secteur privé dans les pays
limitrophes, même si les tarifs pratiqués ne
correspondent pas aux coûts réels et que la CEI
peine à satisfaire cette demande externe. En
effet, bien qu’AZITO satisfasse toute la demande
de CIE, un quart de la production de cette
centrale est perdu, compte tenu de l’état du
réseau interconnecté et du piratage. Malgré la
crise qui a ralenti le développement du pays, ce
projet a pu au moins contribuer à atténuer la
dégradation de l’environnement des affaires en
assurant la continuité dans la fourniture
d’électricité. Sans ce projet, réalisé à ce moment
précis, le pays aurait perdu beaucoup plus
d’attractivité pour les entreprises.

Aujourd’hui, l’Etat ivoirien supporte seul la hausse
du coût global du kWh produit par AZITO Energie,
alors que le cycle combiné aurait atténué cette
hausse, en produisant plus d’électricité à moindre
coût. Cette situation n’a pas permis à l’Etat
ivoirien de financer les travaux de réhabilitation
et de grande maintenance et de faire face à
l’évolution à la hausse de la demande d’électricité
et à la maintenance. Il fonde de grands espoirs
sur le projet de la troisième turbine, à cycle
combiné.
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Projet d’appui institutionnel
multisectoriel à la sortie de crise
(PAIMSC) 

D’un montant de 20 millions d’unités de compte,
soit l’équivalent de 15 milliards de francs CFA
financé sur les ressources du FAD, le projet
intervient dans le contexte de sortie de crise en
Côte d’Ivoire.

Il est centré sur des actions d’urgence visant à
restaurer le fonctionnement normal de l’ad -
ministra tion et la restauration de la paix, avec
une concentration sur les services essentiels tels
que l’éducation, la santé et le développement
rural afin d’assurer d’une part la réunification du
pays, consolider la stabilité et, d’autre part, offrir
un cadre sécurisant au retour des réfugiés
internes. 

Les réalisations peuvent se regrouper autour de
deux composantes essentielles. La première a
trait à l’appui à la restauration de l’autorité de
l’Etat et au redéploiement de l’administration
dans la zone centre-nord-ouest (CNO), avec
comme sous-composantes la restauration du
fonctionnement de l’enseignement primaire, des
services de santé et des services du développe -
ment rural. La seconde concerne l’appui à la

consolidation de la paix et de la réconciliation
nationale, à travers le renforcement des capacités
de prise en charge des femmes victimes de
violences et l’appui aux organisations de bas en
charge des groupes vulnérables.

Projet d'appui à la gouvernance 
et au renforcement des capacités 
(PAGRC)

D’un montant de 3,79 millions d’unités de
compte, soit l’équivalent de 3,5 milliards de francs
CFA, le don destiné à financer le projet a été
approuvé le 16 janvier 2002.

La conception du projet s'est déroulée dans un
contexte de crise en Côte d'Ivoire. En effet, depuis
1999, le pays est confronté à une série de crises
dont le coup d’Etat de 1999 et les élections
contestées de 2000. Tous ces événements ont
eu des conséquences néfastes sur le triple plan
politique, économique et social. Face à ces défis,
le gouvernement issu des élections d’octobre
2000 s’était engagé dans la mise en œuvre d’un
vaste chantier de redressement économique et
de rétablissement de la confiance à travers
l’élaboration: (i) d’un Programme économique et
financier pour 2001-2005, (ii) d’un DSRP
intérimaire et (iii) du programme national de bonne
gouvernance et de renforcement des capacités
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(PNBGRC). Avec le PNBGRC, le gouvernement
s’est proposé de doter la Côte d’Ivoire d’un cadre
institutionnel s’appuyant sur des structures
rationnelles, des ressources humaines compé -
tentes, des actions transparentes, efficaces et
efficientes où tous les acteurs de développement
jouent pleinement leur rôle. 

Les objectifs du Programme ont rencontré
l’adhésion des partenaires au développement
dont le PNUD, la Banque mondiale, l’Union
européenne, la coopération belge et canadienne.
Sollicitée par le gouvernement en mars 2001 et
en conformité avec sa stratégie-pays, la Banque
a orienté son appui vers l'accès équitable des
citoyens à la Justice à travers un système
judiciaire performant, une participation accrue
des populations à la prise de décision et au
développement local par le renforcement du
processus de décentralisation. Ainsi, avec ce
projet, le Groupe de la BAD a essayé de contri -
buer au renforcement de l’Etat de droit, à la bonne
gestion des ressources publiques ainsi qu’à la
réduction de la pauvreté et de l’exclusion sociale. 

Au niveau de la Justice, des résultats encoura -
geant ont été obtenus : (i) une étude diagnostique
des systèmes judiciaires et pénitentiaire a été
réalisée et une table ronde des acteurs de la
justice a été organisée ; (ii) une base de données
statistiques est maintenant disponible, ainsi que

des informations pour les utilisateurs et la société
civile; (iii) 200 magistrats et auxiliaires de justice
ont été formés à Abidjan au droit communautaire,
conformément aux dispositions des actes de
l’OHADA, et 19 ont bénéficié d’une formation à
l’Ecole régionale supérieure de magistrature
(ERSUMA) à Porto-Novo (Bénin).

Pour ce qui est de l’appui au processus de
décentralisation, les formations ont bénéficié à
400 élus locaux et personnels d’encadrement
des collectivités décentralisées, collecteurs de
taxes, agents de planification, passation des
marchés, gestion administrative et financière et
procédures de contrôle. Pour améliorer le niveau
de collecte des recettes par les collectivités
décentralisées, une phase pilote a permis
l’équipement de onze communes en SIG, les
utilisateurs ont été formés et une vulgarisation a
été effectuée auprès des populations des
communes concernées.

Le projet a appuyé le gouvernement dans la mise
à disposition d’outils d’analyse et formulation des
politiques économiques. Une banque de données
financières, économiques et sociales a été
élaborée et mise à la disposition des services.
La Direction de la dette publique a bénéficié
d’équipements et de la mise en place du Système
de gestion appliquée de la dette extérieure,
SYGADE et ses agents ont été formés à cet effet.
Dans le cadre de l’étude prospective, l’enquête
sur les aspirations des populations ivoiriennes a
pu être réalisée à travers ce projet et les résultats
ont alimenté la vision à long terme du
Gouvernement pour la Côte d’Ivoire. 

En concentrant ses efforts sur l’amélioration de
l’environnement juridique des affaires et la gestion
des ressources publiques, le PAGRC a contribué
au renforcement d’un cadre macro-économique
propice à jeter les bases pour la restauration d’un
climat de confiance pour un secteur privé efficace.
En outre, les actions de sensibilisation ciblant les
élus et les membres de la société civile favorisent
la participation de ces derniers à l'édification d'un
Etat de droit. 
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Je note avec satisfaction
que les orientations straté -
giques de la Côte d’Ivoire,
déclinées dans le DSRP
2009-2013, corroborent
celles définies dans le plan
stratégique à moyen terme
(2008-2012) et par les
directives opérationnelles de
la Facilité en faveur des Etats
Fragiles (FEF) du Groupe de

la BAD, notamment en matière d’infrastructures
économiques et sociales, de gouvernance et
d’intégration régionale 

Je me félicite que depuis 2007, la mise en œuvre
du programme de sortie de crise du
Gouvernement ivoirien ait impulsé une véritable
dynamique positive de réengagement et de
coordination des partenaires techniques et
financiers (PTFs) du pays. Dans cet élan, la Banque
a maintenu le dialogue avec le Gouvernement,
tout en renforçant la coopération avec les autres
PTFs, notamment les Institutions de Bretton
Woods et l’Union européenne. L’opération

d’apurement des arriérés et l’appui budgétaire,
approuvés en mars 2009 par la BAD dans le cadre
de la FEF, sont des éléments tangibles de cette
dynamique constructive. L’atteinte du point de
décision PPTE avec le rééchelonnement de la
dette dans le cadre des Clubs de Paris et de
Londres en est le premier résultat décisif. 

Le Document de stratégie pays axé sur les
résultats 2011-2015 fournira à la Banque le cadre
approprié pour répondre de manière soutenue et
effective aux besoins de reconstruction et de
développement de la Côte d’Ivoire, à travers
notamment une attention toute particulière aux
programmes de réformes économiques et
financières ainsi qu’au financement d’opérations
dans les domaines des infrastructures routières
et électriques, de l’assainissement des grands
centres urbains et des services sociaux. La
convergence de vue dans nos options
stratégiques, la pertinence de nos instruments
opérationnels et le renforcement de coordination
avec les autre PTFs constitueront des atouts
indéniables pour une coopération diversifiée et
fructueuse.  
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Mot du Directeur du Département 
Régional Ouest 1
Monsieur Janvier Litsé
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Agence temporaire 
de relocalisation (Tunis)
Banque africaine de développement, 
Angle des trois rues :
Avenue du Ghana, Rue Pierre de Coubertin, 
Rue Hedi Nouira
B.P. 323, 1002 Tunis-Belvédère, Tunisie
Tél. : +216 71 333 511 / 7110 3450
Télécopie : +216 71 351 933
Adresse électronique : afdb@afdb.org

Siège statutaire
Rue Joseph Anoma 
01 B.P. 1387 Abidjan 01 
Côte d'Ivoire 
Tél. : +225 20 20 44 44 
Télécopie : +225 20 20 49 59 
Adresse électronique : afdb@afdb.org 

Bureaux extérieurs

Afrique du Sud
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de l’Afrique du Sud (SAFO)
Resident Representative: Mr. Andrew Mwaba 
E-mail: a.mwaba@afdb.org

Algérie
3 Rue Hamdani Lahcène Hydra, 
Alger 
Mme Diarra-Thioune, A., représentante
résidente
Email: a.diarra-thioune@afdb.org
Tel. : +213 (0) 21 43 53 95/ 21 43 53 66
Fax : +213 (0) 21 43 53 92
Alger, Algérie

Angola
Luanda
M. Joseph Ribeiro, représentant-résident

Burkina Faso
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau National du Burkina Faso (BFFO)
Immeuble Administratif et Technique de
l’ARTEL
(Autorité nationale de régulation des
télécommunications)
5eme Etage

Tél. : +226 50375750 / 51 / 53
Fax : +226 50375749
Contact : Mme Antoinette Dinga-Dzondo,
représentante résidente
E-mail : a.dinga-dzondo@afdb.org
Tél. : +226 50375750 / 51 / 53
Fax : +226 50375749
Ouagadougou, Burkina Faso

Cameroun
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau National du Cameroun (CMFO)
Immeuble No 1067 bis
Rue 1750 Nouvelle Route
Tél. : +237 552 03 54 / 552 03 54
Bastos, Yaoundé/Cameroun

Congo (République démocratique 
du Congo)
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau régional de la R. D. Congo (CDRO)
Immeuble de la BCDC ( Banque de
Commerce du Congo)
Boulevard du 30 Juin - Kinshasa NRC
Kinshasa 340
Contact : M. Medjomo Coulibaly, fonctionnaire
responsable
E-mail : m.c.coulibaly@afdb.org
Tél. : +243 0 815 705 989
Kinshasa, République Démocratique du
Congo

Egypte
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de l’Egypte (EGFO)
1, Al-Gazayer Square
1st Floor, New Maadi
Contact: M. Chand Khuhhal Khushiram
Tél. : +202-5160906
Fax : +202-5160868
Caire, Egypte

Ethiopie
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de l’Ethiopie (ETFO)
7th Floor, Sevita Building, 
Bole Sub-City, Kebele 01, House N05058
P.O Box 25543 Code 1000
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Contact : M. Lamin Barrow
E-mail : l.barrow@afdb.org
Tél. : +251 116 627 726
Fax : +251 116 627 742
Ext. : 3861-3866
Addis Ababa, Ethiopia

Gabon 
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau Régional du Gabon (GAFO)
Immeuble Saint Georges, Quartier Kalikak
B.P. 4075
Contact : M. Boubacar Sidiki Traoré,
représentant résident
E-mail : b.traore@afdb.org
Tél. : +241 76 85 76 / +241 76 85 79
Fax : +241 76 85 77
Ext. : 3841-3846
Libreville, Gabon

Ghana
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national du Ghana (GHFO)
Heritage Tower, 7th Floor
Contact : M. Alieu JENG, représentant
résident
E-mail : a.jeng@afdb.org
Tél. : +233 21 66 28 40 / +233 21 66 28 18
Fax : +233 21 66 28 55
Ext. : 6200
Accra, Ghana

Kenya
Groupe d ela Banque africaine 
de développement
Bureau national du Kenya (KEFO)
11th Floor, Landmark Plaza
Argwings Kodhek Road, Upperhill
Contact : Mme Domina Buzingo,
représentante résidente
E-mail : d.buzingo@afdb.org
Tél. : +254 20 4766300
Fax : +254 20 4766444
Nairobi, Kenya

Madagascar
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de Madagascar (MGFO)
9ème étage, Immeuble Fitaratra 

Ankorondrano, Rue Ravoninahitriniarivo
BP 1718 Analakely
Antananarivo 101, Madagascar
Tél. : +261 2022 643 61, 2022 641 89
Fax : +261 2022 642 32
Ext. : 6000-6049
Antananarivo, Madagascar

Malawi
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national du Malawi (MWFO)
2nd Floor, Kang’ombe House
Box 30732, City Centre
Lilongwe
Contact : M. Frank Kufakwandi, 
représentant résident
E-mail : s.kufakwandi@afdb.org
Tél. : +265 0 1 77 44 60-62/64
Fax : +265 0 1 77 44 69
Ext. : 6500
Lilongwe, Malawi

Mali
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de Bamako (MLFO)
3e & 4e étages, Immeuble Investim
Bâtiment B, Quartier du Fleuve
BP 2950 
Contact : M. Moulay Lahcen Ennahli,
représentant résident
E-mail : e.mylahcen@afdb.org
Tél. : +223 222 28 85 ou 222 28 72
Fax : +223 222 29 13
Poste : 6050-6099
Bamako, Mali

Maroc 
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national du Maroc (MAFO)
Immeuble “Espaces les Lauriers”, 
1e Etage
Angle des avenues Annakhil et Mehdi Ben
Barka
Hay Riad
Contact : Mme Abou Zeid Amani,
représentante résidente
E-mail : a.abou-zeid@afdb.org
Tél. : +212 60 99 67 68
Rabat, Maroc
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Mozambique
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau régional du Mozambique (MZFO)
3rd floor, JAT 4 Building
Zedequias Maganhela, 267
Contact : Mme Alice Hamer, représentante
résidente
E-mail : a.hamer@afdb.org
Tél. : +258 21326409 
Fax : +258 21315600
Ext. : 3801-3806
Maputo, Mozambique

Nigeria
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national du Nigeria (NGFO) 
Plot 813, Lake Chad Crescent
Maitama District
Contact : M. Herve Assah, représentant
résident
E-mail : h.assah@afdb.org
Tél. : +234 9 4133261 / 262
+234 9 6721738 / 738 
Fax : +234 9 413 3260 / +1 321 956 3851
Ext. : 3851-3856
Abuja, Nigeria 

Rwanda
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national du Rwanda (RWFO)
Immeuble BCDI 8 Avenue de la Paix
BP 7329 
Contact : M. Jacob Mukete, représentant
résident
E-mail : j.mukete@afdb.org
Tél. : +250 50 42 97/50
Fax : +250 50 42 98
Ext. : 6100-6149
Kigali, Rwanda

Sénégal 
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau régional du Sénégal (SNRO)
Appartements 3, 4, et 5, Résidence Rokhaya
Route Hotel Méridien Président, Les Almadies 
Contact : M. Mohamed H’midouche,
représentant résident
E-mail : m.hmidouche@afdb.org

Tél. : +221 5276686
Dakar, Sénégal

Sierra leone
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de la Sierra Leone (SLFO)
5th & 6th floor, Bishop Building
13 Lamina Sankoh Street, PMP335
Contact : M. Samuel O. Onwona
E-mail : s.onwona@afdb.org
Tél. : +232 (0) 765 413 28
Ext. : 6450 - 6452
Freetown, Sierra Leone

Soudan
Higleig Petroleum Tower
7th Floor, Plot 499
Square 65, East-Second
Contact : M. Famara Jatta, représentant
résident
E-mail : f.jatta@afdb.org
Tél. : +249 922 735 071
Khartoum, Soudan

Tanzanie
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de la Tanzanie (TZFO)
5th Floor, International House, 
Garden Avenue, P.O. Box 6024
Contact : Mme Sipho Moyo, représentante
résidente
E-mail : s.moyo@afdb.org
Tél. : +255 22 2125281/2 (office)
+255 22 2125286 (Direct)
Fax : +225 22 2125283 
Ext. : 3811-3816
Dar es Salaam, Tanzanie

Tchad
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau National du Tchad (TDFO)
Immeuble BCC, 2eme étage
BP 193, Avenue Charles de Gaulle
Contact : M. Pascal D. Bitoumbou,
représentant résident
E-mail : p.bitoumbou@afdb.org
Tél. : +235 52 46 79/ 52 45 57
Fax : +235 52 49 96
N'djamena, Tchad
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Ouganda
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de l’Ouganda (UGFO)
14th Floor Crested Towers Building,
Hannington Road
P.O. Box 28509
Tél. : +256-41 236 166 / (+256-41) 236 167
Fax : +256-41 234 011
Kampala - Ouganda

Zambie
Groupe de la Banque africaine 
de développement
Bureau national de la Zambie (ZMFO)
Pyramid Plaza, 746B Church Road 
Cathedral Hill, P O Box 51449 
Ridgeway

Contact : M. Freddie Kwesiga, représentant
résident
E-mail : f.kwesiga@afdb.org
Tél. : +260 21 1257868/869/874
Fax : +260 21 1257872
Lusaka, Zambie

Pour plus d’informations, veuillez consulter
notre site Web : www.afdb.org
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Tribunal de première 
instance de Yopougon 

Jean-Pierre Dohoulou, 
greffier en chef

« Nos juridictions avaient des machines datant
de 1965, et avec l’apport de la BAD, beaucoup
de nos services ont été informatisés, ce qui a
une incidence très positive sur la célérité de nos
procédures, au niveau correctionnel comme au
niveau civil, passant de deux semaines à un ou
deux jours de traitement. D’où la suppression
des engorgements des affaires. Pour ce qui
concerne la formation que j’ai reçue, elle m’a
permis de déceler des dysfonctionnements dans
le registre de commerce ».

Azito

Tanoh Angora, président 
de l’UGECII

« AZITO participe de la nécessité de créer un
climat propice à la grande entreprise. Nous avons
besoin d’un deuxième, et s’il le faut, d’un
troisième AZITO, dans un cadre planifié
d’investissement pour avoir de l’électricité à
moindre coût, et rester dans la dynamique d’une
sur-capacité de production.

Remise de motoculteurs

Koué Eugénie 
présidente d’un groupement 
de femmes paysannes 
bénéficiaires, Bodokro

« Ce don va motiver les femmes à mieux travailler
qu’avant. Avant, on souffrait, on travaillait à la
main. Puis on est passé à la charrue tirée par
des bœufs. C’est trop lent, et nous perdons
même le rendement de l’année. Nous venons
d’avoir une machine, on va faire les semis à
temps. »

Yelamtou Ouattara (encadreur 
d’un groupement de femmes, 
Nangonièkaha)

« Regroupés, nous ferons mieux.
Le groupement est composé majoritairement de
femmes. Aujourd’hui est un grand jour pour nous,
avec la réception de ce motoculteur qui va attirer
plus d’adhérents. »

Dr. Kodo
Médecin-chef du centre 
de santé urbain, Djébonoua

« Le centre de santé était dans
un état de délabrement complet. Il était
pratiquement à l’abandon. Depuis sa
réhabilitation, il est à nouveau fréquenté par les
malades, et le personnel est motivé pour venir y
travailler. »

Dr. Cyrille N’goran Kouassi 
CNRA, centre piscicole 
de Bouaké

« Avec la crise, les principales
structures de production de semences de
poisson, notamment le tilapia, la principale
espèce élevée en Côte d’Ivoire, ont été soit
détruites soit fermées dans tout le pays.

Avec ce projet, nous relançons l’activité de
production de poisson à partir de matériel
biologique de qualité, car la performance du
tilapia, souche Bouaké, est remarquable. Ce
matériel biologique sera mis à la disposition des
producteurs, principalement les plus petits, pour
relancer l’activité au niveau de leurs fermes. »

Mme Gotti Clarisse, 
épouse Kouassi
Collectrice de taxes 
municipales
Mairie de Yamoussoukro

Une fois ma formation terminée et de retour à
mon poste, je me suis trouvé confronté à un cas
réel de viol, dont les auteurs ont été a
appréhendés et mis à la disposition de la justice.
Les deux victimes ont été prises en charge,
médicalement (c’est mon domaine), psycholo -
giquement, et judiciairement.
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Mme Kouadio née 
Emmou Eba
Principale du collège 
moderne BAD 
de Yamoussoukro

Le collège moderne BAD de Yamoussoukro a
été bien conçu, bien construit et bien équipé dès
le départ, en mobilier, salles et matériel de
laboratoire, etc. Nous fonctionnons maintenant
en double vacation.
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